
ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 

Direction de la Séance 
 

 PARIS, le 12 mars 2024 

 
ORGANISATION DES DÉBATS INSCRITS À L’ORDRE DU JOUR 

 
 
Mardi 12 mars 2024, après les questions au Gouvernement :  
 
DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT RELATIVE AU DÉBAT SUR L’ACCORD DE 
SÉCURITÉ FRANCO-UKRAINIEN ET LA SITUATION EN UKRAINE, SUIVIE D’UN 
DÉBAT ET D’UN VOTE (article 50-1 de la Constitution) 
 

Déclaration du Gouvernement 
 
Interventions des orateurs des groupes 
 
RE 
RN 
LFI - NUPES 
LR 
Dem 
SOC 
HOR 
Ecolo - NUPES 
GDR - NUPES 
LIOT 
 

 Ordre de passage : SOC, HOR, Ecolo-NUPES, GDR-
NUPES, LIOT, RE, RN, LFI-NUPES, LR, Dem 
 
Chaque groupe peut désigner plusieurs orateurs 
 
Intervention d’un député non inscrit 
 
Président de la commission des affaires étrangères 
 
Président de la commission de la défense nationale et des 
forces armées 
 
Président de la commission des affaires européennes  

 
Réponse du Gouvernement 

Vote par scrutin public dans les salles voisines de la salle 
des séances (pas d’explications de vote) 
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Mardi 2 avril 2024 : 

 (date limite d’inscription des orateurs : vendredi 29 mars 2024, à 17 heures) 
 

DÉBAT SUR LE THÈME : « CONSTRUIRE UNE POLITIQUE GLOBALE DE 
PRÉVENTION EN SANTÉ : AVEC QUELS OBJECTIFS, QUELLES PRIORITÉS, 
QUELS INDICATEURS, QUELLES DONNÉES ET QUELS FINANCEMENTS ? » (1) 

Première phase 
 
 
Interventions des groupes : 
 
 
 
Intervention du Gouvernement 
 
Seconde phase - questions-réponses 

 
RE 
RN et LFI - NUPES 
LR, Dem, SOC, HOR, Ecolo - NUPES, GDR - NUPES, LIOT et NI 
 
Ordre de passage : Dem, SOC, HOR, Ecolo - NUPES, GDR - NUPES, 
LIOT, RE, RN, LFI - NUPES, LR, NI 
 

 
 
10’ pour le groupe 
Dem ; 5’ pour les 
autres groupes 
 
 
 
 
 
 
3 questions 
2 questions 
1 question 
 

La durée des questions et des réponses est limitée à 2’, sans droit de réplique. 

 
QUESTIONS SUR LE THÈME : « CONSÉQUENCES POUR LA FRANCE DE LA 
RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN DU 22 NOVEMBRE 2023 SUR LES 
PROJETS DU PARLEMENT EUROPÉEN TENDANT À LA RÉVISION DES 
TRAITÉS » (2) 

RE 
RN 
LFI - NUPES 
LR 
Dem 
SOC 
HOR 
Ecolo - NUPES 
GDR - NUPES 
LIOT 
NI 
 
Ordre de passage : RN, LFI - NUPES, LR, Dem, SOC, HOR,  
Ecolo - NUPES, GDR - NUPES, LIOT, RE, NI 

5 questions 
6 questions  
3 questions 
3 questions  
2 questions 
2 questions 
2 questions 
2 questions 
2 questions 
2 questions 
  1 question 

 

La durée des questions et des réponses est limitée à 2’, sans droit de réplique. 
 

 
                                                 
(1) Inscription à la demande du groupe Dem. 
(2) Inscription à la demande du groupe RN. 
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QUESTIONS SUR LE THÈME : « LA SÉCURITÉ DES JEUX OLYMPIQUES ET 
PARALYMPIQUES DE PARIS 2024 » (3) 

RE 
RN 
LFI - NUPES 
LR 
Dem 
SOC 
HOR 
Ecolo - NUPES 
GDR - NUPES 
LIOT 
NI 
 
Ordre de passage : LR, Dem, SOC, HOR,  
Ecolo - NUPES, GDR – NUPES, LIOT, RE, RN, LFI - NUPES, NI 

5 questions 
4 questions  
3 questions 
5 questions  
2 questions 
2 questions 
2 questions 
2 questions 
2 questions 
2 questions 
  1 question 

 

La durée des questions et des réponses est limitée à 2’, sans droit de réplique. 
 

 
Mercredi 3 avril 2024 : 

 (date limite d’inscription des orateurs : mardi 2 avril 2024, à 17 heures) 
 
DÉBAT SUR LE THÈME : « LES DÉFAILLANCES DE L’AIDE SOCIALE À 
L’ENFANCE » (en salle Lamartine) (4) 
 

Le débat comprendra deux phases d’environ 1 heure chacune : 
 
• première phase : table ronde avec des personnalités extérieures invitées par le groupe      

LFI - NUPES : 
o Mme Claire Hédon, Défenseure des droits ;  
o M. Lyes Louffok, association Les Oublié-es de la République ; 
o M. Pierre-Alain Sarthou, directeur général de la Convention nationale des associations de 

protection de l’enfant ; 
o Mme Adeline Hazan, présidente de l’UNICEF France.  

 
• seconde phase : intervention liminaire du Gouvernement ; questions des députés ; pas 

d’inscription préalable ; la première question sera posée par le groupe LFI - NUPES. 
 

La durée des questions et des réponses est limitée à 2’, sans droit de réplique. 

 

                                                 
(3) Inscription à la demande du groupe LR. 
(4) Inscription à la demande du groupe LFI - NUPES. 
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DÉBAT SUR LE THÈME : « LES CONDITIONS D'ACCUEIL DES ENFANTS PLACÉS 
À L'AIDE SOCIALE À L'ENFANCE ? » (en salle Lamartine) (5) 

Le débat comprendra deux phases d’environ 1 heure chacune : 
 
• première phase : table ronde avec des personnalités extérieures invitées par le groupe      

Ecolo - NUPES ; 
 

• seconde phase : intervention liminaire du Gouvernement ; questions des députés ; pas 
d’inscription préalable ; la première question sera posée par le groupe Ecolo - NUPES. 

 
La durée des questions et des réponses est limitée à 2’, sans droit de réplique. 

 

DÉBAT SUR LE THÈME : « LE BILAN DES RÉFORMES DE L’ASSURANCE 
CHÔMAGE DEPUIS 2017 » (6) 

Première phase 
 
 
Interventions des groupes : 
 
 
 
Intervention du Gouvernement 
 
Seconde phase - questions-réponses 

 
RE 
RN et LFI - NUPES 
LR, Dem, SOC, HOR, Ecolo - NUPES, GDR - NUPES, LIOT et NI 
 
Ordre de passage : SOC, HOR, Ecolo - NUPES, GDR - NUPES,  
LIOT, RE, RN, LFI - NUPES, LR, Dem, NI 
 

 
 
10’ pour le groupe 
SOC ; 5’ pour les 
autres groupes 
 
 
 
 
 
 
3 questions 
2 questions 
1 question 
 

La durée des questions et des réponses est limitée à 2’, sans droit de réplique. 

 

                                                 
(5) Inscription à la demande du groupe Ecolo - NUPES. 
(6) Inscription à la demande du groupe SOC. 
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Vendredi 5 avril 2024 : 

 (date limite d’inscription des orateurs : jeudi 4 avril 2024, à 17 heures) 
 

DÉBAT SUR LE THÈME : « LA PLACE DANS LA SOCIÉTÉ ET DANS LE DROIT DES 
FAMILLES MONOPARENTALES » (en salle Lamartine) (7) 

 

Le débat comprendra deux phases d’environ 1 heure chacune : 
 
• première phase : table ronde avec des personnalités extérieures invitées par le groupe      

GDR - NUPES ; 
 

• seconde phase : intervention liminaire du Gouvernement ; questions des députés ; pas 
d’inscription préalable ; la première question sera posée par le groupe GDR - NUPES. 

 
La durée des questions et des réponses est limitée à 2’, sans droit de réplique. 

 
 
DÉBAT SUR LE THÈME : « QUEL GRAND PLAN POUR L’EMPLOI DES SÉNIORS, 
APRÈS LA RÉFORME DES RETRAITES ET CELLE DE L’ASSURANCE 
CHÔMAGE ? » (en salle Lamartine) (8) 

 

Le débat comprendra deux phases d’environ 1 heure chacune : 
 
• première phase : table ronde avec des personnalités extérieures invitées par le groupe      

LIOT ; 
 

• seconde phase : intervention liminaire du Gouvernement ; questions des députés ; pas 
d’inscription préalable ; la première question sera posée par le groupe LIOT. 

 
La durée des questions et des réponses est limitée à 2’, sans droit de réplique. 

 
 

                                                 
(7) Inscription à la demande du groupe GDR - NUPES. 
(8) Inscription à la demande du groupe LIOT. 
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